
         
Vivre et Transmettre sa passion  
 
 NOM : ………………………………………………........................................              PRÉNOM : ……………………………………………………………………………………………..……………………… 

 
 Né(e) le : ………/…………/…………… à…………………………………………….            PROFESSION : ………....………..……………………..….................................................................... 
 
 ADRESSE : …………………….………..………………………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………. 
 
        ............................................................................................................................................................................................................................................ 
 
 CODE POSTAL :   ……..…………………………   VILLE : ………………………………………………………..……………………………………………….………..………………….…………………………….. 
 
 TELEPHONE FIXE : …………………………………………………………………………        PORTABLE : …………………………………………………………………..………………………………………………. 
 
 ADRESSE –MAIL : …………………………………………………………………………………... @..…………………………………………….…..…………………………………………………………………………… 
 
    Je souhaite m’abonner à la lettre d’information électronique (newsletter) « Amicalement Web » envoyée chaque semaine. 

1.   Adhésion en tant que membre actif 

Selon l’article IV des statuts de l’Amicale des Educateurs de Football du Jura : « Sont membres actifs les personnes qui, après avoir accepté les 
présents statuts et produit justification de leur qualité d’éducateur breveté d’Etat ou diplômé de la Fédération Française de Football, sont agréés 
par le Comité Directeur de l’Amicale, et s’engagent à verser la cotisation annuelle fixée par l’assemblée générale. » 

 
Diplôme(s) obtenu(s) Date d’obtention Lieu d’obtention (Département) 

 

  

 

CLUB : …………………………………………………………………..   Fonction(s) au sein du club : ………………………………………..………………………………..……………………...…………… 

Catégorie(s) entraînée(s) : ………………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

2.   Adhésion en tant que membre bienfaiteur 

Selon l’article IV des statuts de l’Amicale des Educateurs de Football du Jura : « Sont membres bienfaiteurs les sympathisants qui auront rendu des 
services signalés, reconnus par le Comité Directeur, et qui versent une cotisation. » 

 
 

La COTISATION, d’un montant de 10€ pour la première saison, est à verser à L’AMICALE DES EDUCATEURS DE FOOTBALL DU 
JURA. A remettre au Trésorier : Jean-Luc MANSO - 57B chemin des Dessus de Chailluz - 25000 BESANCON. Le renouvellement de 
cotisation pour les saisons suivantes s’élève à 20€ la saison. 

 
- Dans le coût de la cotisation sont compris : l’ABONNEMENT A LA REVUE DE L’AMICALE NATIONALE « L’Entraîneur Français », 
L’ABONNEMENT A LA REVUE DE L’AMICALE DU JURA « Amicalement Foot », ET L’ABONNEMENT A LA NEWSLETTER 
ÉLECTRONIQUE DÉPARTEMENTALE « Amicalement Web ». 

 
- En complément,  j'adhère –  je n'adhère pas (*) au  GROUPEMENT DES EDUCATEURS DE  FOOTBALL (G.E.F.)  et  règle ma 
cotisation annuelle  telle que définie dans le règlement intérieur du G.E.F. (* Rayer la mention inutile) 

Fait à : ……………………………………………….………… le  ………………………………………      SIGNATURE : 

Fiche d’adhésion à renvoyer avec votre chèque de cotisation 

à  l’AMICALE DES EDUCATEURS DE FOOTBALL DU JURA. 
 Jean-Luc MANSO - 57B  Chemin des Dessus de Chailluz - 25000 BESANCON 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat de 
l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous 
adresser à jean-luc.manso@orange.fr 
Vos coordonnées pourront être cédées à des partenaires. Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre :  

FICHE D’ADHESION À  
L’AMICALE DES ÉDUCATEURS 

 DE FOOTBALL DU JURA 
 

Saison 
..... /..... 

 


